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PLAN GÉNÉRAL
Le panneau présente le report du tracé sur une photographie aérienne faite en 1999 (IGN). Cet exercice comporte nécessairement des imprécisions techniques. 
De plus le tracé n’est qu’indicatif et pas définitif. Il illustre, pour les besoins de la concertation, ce que peut-être un projet : il est susceptible de connaître des variations, 
notamment au fur et à mesure de l’avancement des études plus fines.

Ouvrages 
Les ouvrages routiers sont définis depuis la voie principale, 
ici le boulevard urbain :
• Un passage inférieur est en dessous du boulevard. 

(Gabarit normal à 5 m de hauteur).
• Un passage supérieur est au-dessus.
• Les passages à gabarit réduit ne sont pas dimensionnés 

pour le passage des poids lourds : ils sont limités à 3 m en
hauteur et permettent le passage des automobiles.

• Les passages inférieurs vélos – piétons sont limités à 3 m.
• Les ouvrages hydrauliques sont définis en fonction des débits 

de crues centennales.

Voie lente et pourcentage de pente
Une voie supplémentaire (voie lente) est ajoutée dans les pentes
importantes (pourcentage supérieur à 5% et en longueur de section
conséquente)

Giratoires
Les rayons intérieurs (rayon de l’îlot central) sont de 24 m sauf 40 m
pour le giratoire de la route de MARSEILLE.
Afin de donner une visibilité et sécurité optimale pour l’usager du
boulevard, les branches des giratoires sont construites avec 250 m
d’alignement droit (ou courbe à très grand rayon) en approche.

Déblais – Remblais
Globalement, les déblais sont beaucoup plus importants que les
remblais. Le projet devra donc intégrer la question des zones de dépôt
définitives( intégration et paysagement). La mauvaise qualité
géotechnique des sols impose des pentes de talus peu importantes :
• En déblais (boulevard urbain en dessous du terrain naturel) : 

hors présence d’eau, pente des talus à 2H/1V (2 m horizontal
pour 1 m vertical). 

• En remblais (boulevard urbain au-dessus du terrain naturel) :
pente des talus à 3H/2V (3 m horizontal pour 2 m vertical)

Lorsque le projet est au-dessus ou en dessous du terrain naturel, 
les talus induisent donc des emprises importantes, qui nécessiteront
ponctuellement d’être limitées par des traitements type mur.

SÉQUENCE 2 
(Les Terrasses de Charance)
giratoire Route de VEYNES

giratoire Avenue Cdt DUMONT

SÉQUENCE 1
giratoire route de MARSEILLE

giratoire Route de VEYNES

SÉQUENCE 3
giratoire Cdt DUMONT

giratoire Route de BRIANCON

BRIANÇON

GRENOBLE
par le col Bayard

VEYNES

MARSEILLE

Massif de Charance

CENTRE VILLE DE GAP
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SÉQUENCE 1 : 
GIRATOIRE ROUTE DE MARSEILLE-GIRATOIRE ROUTE DE VEYNES

C’est la séquence d’entrée sud de ville, à partir de l’axe historique de
développement de la ville. La route de Marseille devient une avenue
rectiligne, arborée qui  plonge vers la cathédrale.
C’est aussi la première rencontre entre le futur boulevard et les coteaux
de Charance.
Le boulevard traverse un secteur encore agricole, bien que déjà touché
par l’urbanisation et, pour l’essentiel voué à une urbanisation mixte
(habitat collectif et individuel, activités artisanales et tertiaires,
agricultures).
De nombreuses coupures linéaires (ravin de Malecombe, RN 85, voie
ferrée, futur boulevard) induisent un cloisonnement très fort du territoire.
Seules deux voies traversent le torrent de Malecombe et/ou la voie
ferrée : chemin de Pic-Ponçon et route de Chaudefeuille.
Les vues sur Charance et Céüse sont remarquables.

En section courante, le futur boulevard est implanté en déblais avec 2
émergences sur terrain naturel : chemin de la Rousine et approche du giratoire
de VEYNES. L’automobiliste y découvrira les massifs de Céüse et de Charance. 
Le dispositif en déblai s’explique :

• Par les contraintes topographiques

• Par le choix du type de voie « déviation d’agglomération » (les points
d’échanges sont limités aux carrefours majeurs ; les rétablissements et
les franchissements desservent le territoire à partir de ces carrefours.) 

• Par le franchissement de la voie ferrée “par-dessous” qui induit un
impact moindre tout en préservant l’ouverture visuelle existante pour
les riverains (on évite la présence d’une digue de remblais)

• Par la recherche de la réduction des nuisances acoustiques et
visuelles produites par l’infrastructure dans ce territoire très habité.

La route de Marseille
(avenue de Provence) 
Les mobiliers et
traitements urbains
(plantations
d’alignements, piste
cyclable, éclairages)
structureront ce seuil
urbain depuis le giratoire
de Belle Aureille 
et hiérarchiseront la
complexité du réseau viaire
autour du giratoire de la
route de MARSEILLE.

Passerelle des Eyssagnieres
Une passerelle piétons – vélos
permettra la communication 
de part et d’autre du Boulevard,
en dehors du giratoire des
Lauriers implanté à proximité.

Giratoire
Point de jonction avec la
route des Eyssagnieres

CHEMIN de PIC PONÇON
La zone à l’ouest du boulevard
est amenée à s’urbaniser.
Ouvrage à gabarit normal

Giratoire de la route de MARSEILLE
En tant que porte d’entrée emblématique de GAP, le giratoire
respectera la composition de  l’axe historique  de la route de Marseille.
Le bois du camping marquera la première rencontre entre les coteaux
de Charance et le futur boulevard. Un pôle d’échange multimodal (parc
relais, arrêt de bus, centre d’information, petits commerces) pourra
être implanté à proximité immédiate du giratoire. Les deux giratoires
(chemin des Eyssagnières et route de Marseille) permettront aux
transports en commun de retourner vers la ville ou vers le futur
boulevard. Il est positionné au point haut vis à vis de l’entrée sur GAP.
Le grand rayon (40 m) est conditionné par l’obligation de répartir de
manière homogène les branches. 
Une variante figure sur le plan grand principe. La solution proposée
simplifie les échanges et évite une gestion difficile des délaissés de
terrain.

“Tranchée” des Eyssagnieres
Dans le sens montée, le dépassement sera possible sur 900 m,
grâce à l’ajout d’une voie lente. Une pente inférieure à 6 % a été
donnée au tracé : étant donnée la longueur de la section, une
pente supérieure serait incompatible avec des vitesses maîtrisées.
Le tracé a été construit avec cette hypothèse de pente, avec la
contrainte du raccordement aux deux giratoires (route de
MARSEILLE et rue des Laurier), où les pentes doivent être
adoucies en approche : le tracé est donc « ancré » de 5 à 6 m au
maximum sous le terrain naturel. Le passage dans les  talus de
déblais ne sera pas monotone, des soutènements réduiront leur
emprise ( sur les jardins comme celui du foyer A. Borel), les haies
bocagères traverseront le boulevard formant des rideaux
successifs en épaisseur qui tisseront une cohérence avec la trame
paysagère existante 

Chemin de la Ferme de l’Hôpital
On sort de la section en
déblais : découverte des massifs
de  CHARANCE et des Ecrins
Création d’un ouvrage à gabarit
réduit en dessous du Boulevard
pour permettre les mouvements
de véhicules légers, piétons,
vélos, ainsi qu’un
rétablissement d’un écoulement
hydraulique et de faune.
Confortement du chemin
existant.  
Zone humide à l’est

Route des EYSSAGNIERES
Cette voie sera dédiée au trafic local.
Une piste cyclable et un trottoir seront
implantés le long du chemin des
Eyssagnières qui sera arboré. Ainsi, 
il desservira les équipements existants :
l’école, centre de formation, institut 
médico-éducatif…
et sera l’occasion de donner un caractère
plus urbain à ce chemin (alignement
d’arbres, trottoir, luminaires). Le chemin du
hameau des Eyssagnières sera aménagé lui
aussi dans ce sens, amorçant le dispositif
futur autour de l’urbanisation.

Giratoire de VEYNES
Le giratoire, porte d’entrée de GAP,
dégagera un plan libre devant les
massifs. Un pôle d’échange
multimodal pourra participer à la
densification du centre de quartier. 
Afin de conforter le rôle local du
chemin des Eyssagnières, ce dernier
ne sera pas raccordé au giratoire de
la route de VEYNES, mais à un
carrefour secondaire côté ville. Un
nouveau giratoire est donc
indispensable, plus à l’ouest que le
giratoire actuel.

Le panneau présente le report du tracé sur une photographie aérienne faite en 1999 (IGN). Cet exercice comporte nécessairement des imprécisions techniques. De plus le tracé n’est qu’indicatif et pas définitif. Il illustre, pour les besoins de la concertation, ce que peut-être un projet : il est susceptible de connaître des variations, notamment au fur et à mesure de l’avancement des études plus fines.

RD994 et Route de Malecombe
Création d’un carrefour en amont
du giratoire du boulevard urbain,
pour « reprendre » les trafics de
la route de Malecombe et de la
ferme de l’Hopital.
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Ferme de l’Hôpital Passage SNCF

Voies de raccordement et de rétablissement

Voies de maillage complèmentaires

Rétablissement de chemins agricoles
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SÉQUENCE 2 (LES TERRASSES DE CHARANCE) : 
GIRATOIRE ROUTE DE VEYNES - GIRATOIRE AVENUE CDT DUMONT

Situées en interface entre la ville et les contreforts du massif, c’est la
séquence emblématique de campagne habitée où alternent agriculture
et lotissements. Les habitants profitent du décor champêtre et du
patrimoine de haies bocagères et de torrents. 
Les terrasses successives établissent un replat dans les liaisons
transversales entre la ville et les sommets : un passage obligé entre
ville et Charance pour les circuits gapençais
Les vergers marquent de manière singulière le point haut de l’itinéraire
et le centre de la séquence.  Les boisements transversaux des cours
d’eau constituent des rideaux successifs qui soulignent la topographie
et l’alternance entre les unités loties et les unités encore cultivées.  Le
maillage bocager tient et souligne les pentes entre les terrasses et
structure les propriétés foncières. Ces boisements sont protégés au
POS et constituent la trame territoriale à valoriser.

Les vues sur Céüse et les Ecrins sont cadrées entre les massifs de
Charance et de St Mens.
En partie courante, le boulevard s’adapte au terrain naturel pour
révéler la topographie, préserver les boisements et les ouvertures
paysagères, pour s’inviter dans ce paysage. Malgré son implantation
éloignée des habitations,  des merlons ou des écrans contiendront le
bruit. Les haies et les forêts des torrents seront épaissies, de nouvelles
haies seront créées pour densifier les rideaux qui tamiseront la
présence du boulevard et des lotissements. Les vergers pourraient être
prolongés sur les berges du boulevard et ombrageraient les pistes
cyclables.
Des passages inférieurs sont aménagés sur les chemins existants pour
assurer la continuité des promenades entre Charance et la ville
(Chabanas, Peupliers et Evêques).

Chemin des Evêques
Passerelle piétons 
et  vélos

Giratoire de Charance
Route emblématique 
de ses coteaux, les
boisements seront
reconstitués sur les
parties remaniées.

Route de Chabanas
L’ouvrage prévu est un
passage inférieur pour
les piétons et vélos,
permettant également 
le rétablissement du
ruisseau du Turrelet

Lotissement AUROUSES
L’axe est décalé au
maximum vers le Nord
pour s’écarter du
lotissement.

Ruisseau Du Tournefave
Le Tournefave et ses boisements
dessineront une ligne d’arbres qui
renforcera l’idée de limite urbaine.
Parallèle au tracé du boulevard sur
150m environ, les chaussées se
diviseront pour le mettre en scène dans
l’itinéraire du boulevard plutôt que de
l’effacer (le franchissement en 2 temps
du ruisseau du Tournefave avec
circulation du ruisseau  sur une courte
section du terre-plein central).
Un passage à faune est à prévoir.

Chemin des Peupliers
Passage à gabarit
réduit pour
automobilistes
(3m de hauteur) en
dessous du Boulevard
Le Boulevard colle au
terrain naturel.

Giratoire des Aurouzes
Décalé vers l’Est pour
protéger la zone
humide, il marquera la
limite de l’urbanisation,
l’accès à la nouvelle
clinique et le seuil du
ravin de Bonne.

Aurouzes – Vallon de bonne
Zone à remblais important
après le giratoire des Aurouzes,
pour amorcer le franchissement
de Bonne : 
ce remblais est indispensable
pour absorber la différence
d’altitude entre le giratoire des
Aurouzes et l’ouvrage d’art
(pente calée à  3 % environ).

Vallon de BONNE
Le rejet de la solution plus simple d’enjamber
directement le ravin au-dessus du hameau
implanté le long du torrent contraint le
boulevard à contourner le massif pour
enjamber le ravin à distance  du hameau. 
Les coteaux sont abrupts et les terrassements
importants malgré une adaptation fine du
tracé. Des ouvrages en approche de l’ouvrage
principal et le modelé des pentes réduiront
leur impact en partie. Ils sont nécessaires car
les coteaux et le ravin de Bonne sont riches
d’échanges écologiques, la nature de terrain
est contraignante et ce paysage est très
exposé. Sur l’ouvrage un trottoir sera
implanté côté ville pour donner à voir le
paysage ouvert vers la vallée. Deux bandes
cyclables monodirectionnelles seront prévues
de part et d’autre des voies circulées.
L’ouvrage d’art de franchissement devra
franchir une brèche d’une longueur de 100 m
environ et de 25 m de hauteur environ.

Giratoire Nord de VARSIE
Création d’un lit d’arrêt d’urgence pour les
poids – lourds, en perte de contrôle de freins
dans la descente du Col Bayard.

Boucle de VARSIE
La courbe de Varsie constitue  un réel repère
sur l’arrivée dans Gap avec le relais St Hubert,
la route qui contourne le grand cèdre,
suspendue au-dessus du torrent de la Bonne. 
On trouvera  là un Belvédère sur la ville et
Charance, traversé par des circuits
touristiques. Le boulevard sera à 2 x 2 voies
en raison du trafic plus important (mise en
commun des trafics de la route de Grenoble 
et de celui du boulevard) et de la pente
importante (6.25 %)
Les talus de déblai en approche du carrefour
seront tamisés par la plantation d’alignement
annonçant une des entrées majeures de la
ville. Le talus de déblais côté ville servira
d’écran acoustique pour les riverains. Pistes
cyclables et trottoirs seront aménagés sur
l’ancienne route déclassé.
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Le panneau présente le report du tracé sur une photographie aérienne faite en 1999 (IGN). Cet exercice comporte nécessairement des imprécisions techniques. De plus le tracé n’est qu’indicatif et pas définitif. Il illustre, pour les besoins de la concertation, ce que peut-être un projet : il est susceptible de connaître des variations, notamment au fur et à mesure de l’avancement des études plus fines.

Voies de raccordement et de rétablissement

Voies de maillage complèmentaires

Rétablissement de chemins agricoles

Tournefave Les vergers de Charance Les Aurouzes
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SÉQUENCE 3 : 
GIRATOIRE COMMANDANT DUMONT - GIRATOIRE ROUTE DE BRIANCON

Le futur boulevard, contraint par les franchissements de la
descente, du chemin de l’Oratoire  et de trois cours d’eau
contournera l’épaule de Villarobert avec d’importants
terrassements.
Ils seront d’ampleur aussi autour du ravin du Buzon : le
boulevard percera la ligne de crête du ravin pour descendre sur
d’importants remblais vers la RN 94. L’emprise et l’impact des
terrassements seront  réduits par la construction de murs de
soutènement et l’ouverture de l’ouvrage d’art. L’infrastructure
s’adaptera à la topographie plus horizontale du bassin agricole

de Villarobert. Voisinant avec la rue de Villarobert, il s’en écartera
pour protéger la zone humide, épargner l’école et lui dégager un
espace vers le sud et le quartier qui lui est associé. La rue
Villarobert implantée en pied de rupture de pente sera arborée.
La rencontre entre les boisements en place et la déviation
marquera le seuil entre la séquence ouverte et agricole à l’Est et
celle, plus resserrée et urbanisée vers l’Ouest. Cette rupture
paysagère permet également d’affirmer les entités urbaines
historiquement distinctes, bien qu’administrativement unies,
que sont Gap et Romette.

Commandant Dumont
Le branchement géométrique 
de l’avenue du Cdt Dumont 
est fortement contraint (forte
contrainte de pente, de giration).

Giratoire de Villarobert
Contrairement à la variante exposée dans le panneau 
"grands principes généraux", le giratoire, implanté plus 
à l'est, rétablit directement la route de ROMETTE. 
Cela permet de simplifier le fonctionnement et la lisibilité du
carrefour. De plus, il est possible de créer un espace public
plus large en détournant la RD92. Transition entre le 70 km/h
et le 90 km/h.

Vallon du BUZON
2ème ouvrage important. Entre le fond du Buzon et le plateau, il y a
environ 35 m de dénivelée, qu’il faut absorber par un ouvrage, tout en
limitant la pente du boulevard à une pente raisonnable (inférieure à 6 %).
Depuis le giratoire de la route de Briançon, cela induit de :

•Réaliser la plate-forme sur des remblais (le terrain naturel est plat),
pour amorcer la montée et arriver progressivement à 6%

•Réaliser un ouvrage d’art dès que les remblais sont trop importants

•Créer des déblais dans le versant à l’approche sur le plateau, 
car il reste encore 15 m pour être au niveau du terrain naturel.

La Descente
L’ancienne route Napoléon est rétablie par un ouvrage supérieur. Le haut du
chemin du Béal est également rétabli par cet ouvrage. Dans ce secteur, la
topographie est marquée par le vallon du Béal : le fond du ruisseau est environ
15m plus bas que les crêtes des 2 versants. Le boulevard est donc en tranchée
importante pour passer les crêtes de talus,tout en passant au-dessus du Béal.

Oratoire
Le chemin de l’oratoire est
rétabli par un passage
supérieur, car le boulevard
retrouve le niveau du terrain
naturel. 

Giratoire RN94 Nord
La route de ROMETTE 
est directement rétablie 
sur le giratoire d’extrémité.
Une variante figure sur le plan
grands principes. La solution
proposée ici simplifie les
échanges et évite une gestion
difficile des délaissés de terrain.

“Plaine” de Villarobert
Le boulevard est sensiblement au niveau 
du terrain naturel, l’impact sur la plaine 
de Villarobert est donc limité. 
Une contre-allée au nord du boulevard est
prévue afin d’assurer la desserte des riverains
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Commandant Dumont Villarobert Avant le vallon du Buzon


